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PROTOCOLE FIXANT LES CONDITIONS DE CESSION  
DES BIENS IMMOBILIERS NECESSAIRES  

A L’OPERATION D’AMENAGEMENT DE L’ILOT DU MARCHE  
 

 

 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 
 
La commune de Drancy, représentée par son Maire en exercice, régulièrement habilité à signer 
le présent protocole par une délibération du Conseil municipal en date du 14 septembre 2020 
domicilié en cette qualité à l’Hôtel de Ville, Place de l’Hôtel de Ville, 93011 DRANCY (annexe 
n° 1). 
 

Ci-après désignée : « La Commune », 
 

D’une part, 
 
 
 
ET 
 
 
 
L’Etablissement Public Territorial (ci-après « EPT ») Paris Terres d’Envol, représenté par 
son Président en exercice, régulièrement habilité à signer le présent protocole par une 
délibération du Conseil de territoire en date du 28 septembre 2020, domicilié en cette qualité, 50 
allée des impressionnistes, ZA Paris Nord 2, 93420 VILLEPINTE (annexe n° 2), 
 

Ci-après désigné : « l’Etablissement public territorial » ou « l’EPT », 
 

D’autre part, 
 
 

 

PREALABLEMENT AUX PRESENTES, IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 
La commune de Drancy a prévu la réalisation d’un projet d’aménagement au niveau du site dit 
des « Quatre Routes », aussi dénommé « Ilot du marché », afin de :  
 

- Souligner le véritable centre-ville de Drancy par la création d’une centralité commerciale et 
d’un programme « repère » au niveau des « Quatre Routes » ;  
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- Mettre en valeur ce secteur de la Ville très fréquenté par un aménagement d’ensemble 
cohérent et qualitatif en termes architecturaux et paysagers ;  

 

- Renforcer et diversifier la vocation commerciale de ce secteur de la Ville, par la création 
d’un nouveau marché couvert et de nouveaux locaux commerciaux ;  

 

- Tirer parti de ce potentiel foncier idéalement localisé pour y développer une offre de 
logements contribuant à l’atteinte des objectifs locaux en matière d’habitat.  

 
Par une délibération en date du 30 mai 2016, la ville de Drancy a désigné la société VILLES ET 
PROJETS en qualité d’aménageur – le contrat ayant vocation à être cédé à une filiale dédiée de la 
Société – et autorisé la signature du traité de concession d’aménagement, qui est intervenue le 1er 
juillet 2016.  
 
Aux termes de ce traité, la Commune a confié à la Société la réalisation de 27.000 m² de surface 
de plancher, dont 20.800 m² de logements, le reste de la surface de plancher étant affecté à des 
commerces, sur un foncier que la Collectivité maitrisait partiellement au jour de la conclusion du 
contrat.  
 
Dans ce cadre, le contrat prévoit la cession par la Commune à l’aménageur des parcelles 
nécessaires à l’opération qui appartenaient à la collectivité au jour de la conclusion du contrat, à 
savoir :  
 

- la parcelle cadastrée Section BP n°0024, abritant un parking public ;  

 

- et la parcelle cadastrée section BP n°0280, abritant un marché couvert aux comestibles, un 

parking public, une ancienne concession automobile et divers espaces publics.  

 

Le traité prévoit par ailleurs la cession par la Collectivité à l’aménageur des parcelles nécessaires à 

l’opération qui ne lui appartenaient pas au jour de la conclusion du contrat, à savoir les parcelles 

cadastrées Section BP n°01, 02, 08 et 09.  

 

La parcelle BP 01 a été acquise par la Commune et les parcelles BP 02, BP 08 et BP 09 

appartiennent à la Collectivité sans que les procédures d’expropriation dont elles ont fait l’objet 

ne soient aujourd’hui achevées.  

 
En application des dispositions des articles L. 5219-5 IV et L. 5219-1 II du Code général des 
collectivités territoriales, l’EPT Paris Terres d’Envol est compétent, depuis le 1er janvier 2018, en 
matière d’opérations d’aménagement non définies d’intérêt métropolitain.  
 
L’opération de réaménagement de l’Ilot du marché ne répondant pas aux caractéristiques des 
opérations d’aménagement d’intérêt métropolitain définies par la Métropole du Grand Paris par 
sa délibération du 8 décembre 2017, cette opération relève donc de la compétence de l’EPT Paris 
Terres d’Envol.  
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En conséquence, la commune de Drancy n’est plus compétente pour exécuter le traité de 
concession conclu avec la société VILLES ET PROJETS, au sein duquel l’EPT s’est substitué, et 
n’a plus, ainsi que l’a confirmé le Préfet de Seine-Saint-Denis par un courrier du 22 octobre 2019, 
compétence pour céder à l’aménageur les parcelles lui appartiennent dans le périmètre de 
l’opération.  
 
Dans ces conditions, il y a lieu d’opérer un transfert en pleine propriété à l’EPT des biens 
immobiliers communaux susvisés nécessaires à l’opération d’aménagement, afin que l’EPT puisse 
lui-même les céder à l’aménageur et d’en fixer, conformément au 2ème alinéa du III de l’article L. 
5211-5 du Code général des collectivités territoriales applicable aux opérations d’aménagement en 
application du IV de l’article L. 5219-5 du même Code, les conditions de cession.  
 
Ce transfert de propriété, imposé par le transfert de compétences opéré par la Loi, est susceptible 
de priver prématurément la Commune de l’usage de certains de ses biens et a des conséquences 
sur les modalités de cession des biens nécessaires à l’opération à l’Aménageur, initialement 
prévues par le traité de concession.  
 
Dans ces conditions, les parties ont choisi, afin de préciser le cadre d’intervention des futures 
cessions projetées, d’établir le présent protocole entre la commune de Drancy et l’EPT Paris 
Terres d’Envol. 
 
 
EN CONSEQUENCE DE QUOI, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DU PROTOCOLE 
 
Le présent protocole a pour objet de définir les conditions de cession par la Commune à l’EPT 
des biens immobiliers communaux nécessaires à la réalisation de l’opération d’aménagement de 
l’Ilot du marché faisant l’objet du traité de concession conclu le 1er juillet 2016 entre la Commune 
et l’aménageur VILLES ET PROJETS.  
 
 
ARTICLE 2 : CESSION EN PLEINE PROPRIETE DES BIENS IMMEUBLES 
NECESSAIRES A L’OPERATION D’AMENAGEMENT 
 

2.1 BIENS CONCERNES  
 

Les biens immeubles communaux nécessaires à la réalisation de l’opération d’aménagement font 
l’objet d’un transfert en pleine propriété de la Commune à l’EPT puis de l’EPT à l’aménageur.  
 
Les biens immeubles concernés, qui sont expressément visés à l’article 7 du traité de concession, 
sont les suivants :  
 

- les parcelles cadastrées Section BP n°280 et 24 appartenant à la Commune depuis la 
conclusion du traité de concession susvisé (annexes 3 et 4) ;  
 
- et les parcelles cadastrées Section BP n°01, 02, 08 et 09, acquises par la Commune après la 
conclusion du traité de concession, les parcelles BP 02, 08 et 09 faisant l’objet de 
procédures d’expropriation (ordonnance d’expropriation déjà intervenue), actuellement en 
phase de fixation judiciaire des indemnités d’expropriation (annexes 3 et 4).  



 

4 

 

 
2.2 PROCEDURE ET CONDITIONS DE CESSION  

 
Les transferts de propriété des biens immobiliers communaux visés à l’article 2.1 interviendront 
selon les modalités suivantes : 
 

- Une promesse synallagmatique de vente (par acte authentique), sera conclue pour 
une durée de 3 années entre la commune de DRANCY et l’EPT et sera soumise à la 
réalisation de conditions suspensives et notamment à la condition suspensive que 
l’EPT signe lui-même une promesse de vente portant sur ce bien avec l’aménageur. 
Le cas échéant, pour les dépendances relevant du domaine public, une autre 
condition suspensive tenant à la désaffectation et au déclassement du bien sera 
insérée à l’acte. 
Jusqu’à la régularisation de l’acte de vente avec l’EPT, la Commune restera en 
possession et continuera à jouir du bien.  
Aux termes de la promesse de vente et de l’acte de vente le prix de vente sera stipulé 
payable à terme et au plus tard un mois après la signature de l’acte authentique de 
vente par l’EPT au profit de l’Aménageur et du paiement du prix de vente par 
l’Aménageur qui aura été bénéficiaire d’une promesse de vente à lui consenti par 
l’EPT ainsi qu’il est dit ci-après. 
En garantie du prix du paiement du prix de vente par l’EPT, une inscription de 
privilège de vendeur à laquelle est attachée la condition résolutoire sera prise sur le 
bien.  
Etant précisé qu’en garantie du paiement du prix de vente aucune inscription ne sera 
prise au profit de la commune et qu’aux termes de l’acte de vente la commune 
renoncera expressément au bénéfice du privilège de vendeur auquel est attaché 
l’action résolutoire et dispensera le notaire de prendre ladite inscription, pour les cas 
où :  
o la vente entre la Commune et l’EPT serait signée concomitamment avec 

la vente par l’EPT au profit de l’Aménageur constatant le paiement du 
prix de vente comptant. 

o la vente entre la Commune et l’EPT serait signée concomitamment avec 
la vente par l’EPT au profit de l’Aménageur constatant la remise par 
l’Aménageur d’une garantie autonome de paiement à première demande 
garantissant le paiement du prix de vente. 

 
 

- Une fois la promesse synallagmatique de vente conclue entre la Commune et l’EPT, 
ce dernier conclura de son côté une promesse synallagmatique de vente avec 
l’Aménageur portant sur le bien immobilier concerné, qui sera soumise à la 
réalisation de plusieurs conditions suspensives, dont principalement que l’EPT 
acquiert le bien communal, et notamment  celles prévues à l’article 7.1 du traité de 
concession (caractères définitifs des délibérations adoptées par la Ville, obtention 
par l’Aménageur de l’autorisation d’urbanisme commerciale purgée de tout recours ; 
obtention par l’Aménageur d’un ou plusieurs permis de construire purgé(s) de tout 
recours...) et celles prévues dans la promesse de vente entre la commune et l’EPT.   

 
 
Le cas échéant, la Commune fera son affaire de la désaffectation et du déclassement des biens 
visés à l’article 2.1 du présent protocole appartenant au domaine public qui devra être préalable à 
la régularisation de l’acte authentique de vente au profit de l’EPT et de l’Aménageur. 
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Pour l’exécution du présent protocole de cession, devront notamment être adoptées les décisions 
suivantes : 
 

- Pour la Commune, autorisation donnée au Maire ou à son représentant de signer les actes 
nécessaires à la conclusion des promesses de vente et des actes de vente devant notaire des 
biens immobiliers visés à l’article 2.1 à l’EPT, et délibérations relatives à la désaffectation et 
au déclassement anticipé des biens appartenant au domaine public ;  
 
- Pour l’EPT Paris Terres d’Envol, autorisation donnée au Président ou à son 
représentant :  

- Pour signer les actes nécessaires à la conclusion des promesses de vente et des 
actes de vente concernant l’acquisition des biens immobiliers visés à l’article 2.1 de 
la ville de DRANCY.  
- Pour signer les actes nécessaires à la conclusion des promesses de vente et des 
actes de vente devant notaire des biens immobiliers visés à l’article 2.1 au profit de  
l’aménageur.  
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2.3 CALENDRIER DES CESSIONS  

 
Les Parties à la présente convention s’engagent à ce que les cessions des biens visés à l’article 2.1 
du présent protocole entre la Commune et l’EPT, d’une part, et entre l’EPT et l’Aménageur, 
d’autre part, soient le plus concomitantes possibles. 
 
D’un commun accord, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour que la promesse de 
vente à conclure entre elles intervienne durant le second semestre 2020, afin que l’EPT puisse 
ensuite conclure la promesse de vente avec l’Aménageur d’ici la fin de l’année 2020. 
 
 
3. PRIX DE CESSION 

 
Le prix de vente de l’ensemble des biens immobiliers visés à l’article 2.1 du présent protocole sera 
fixé comme suit :  

• un prix de base arrêté à la somme de 13.270.795. €HT, composé comme suit :  
 

- 10.300.000 € pour les parcelles cadastrées Section BP n°280 et BP 
n°27 conformément au prix de base prévu par le traité de concession ;  

Etant précisé que sur la parcelle cadastrée section BP numéro 24 a été aménagé un parking public 
et sur la parcelle cadastrée section BP numéro 280 ont été édifiés un marché public couvert, un 
parking public, une ancienne concession automobile et divers espaces publics et que ces 
constructions et aménagements ont été réalisés et achevés depuis plus de 5 ans, en conséquence 
la vente n’entre pas dans le champ d’application de la TVA, les démolitions étant à la charge de 
l’Aménageur. 

Etant précisé que si le bien venait à entrer dans le champ d’application de la TVA le prix de vente 
ci-après serait considéré comme un prix hors taxe et serait majoré de la TVA selon le prix et le 
taux applicable au jour de la signature de l’acte de vente et du paiement du prix. 

- 2 970 795 € pour les parcelles cadastrées Section BP n°01, 02, 08 et 09, fixé au 
regard du prix d’acquisition et frais (parcelle BP 01 : à 890.000 €) et au regard de 
l’estimation réalisé par le Commissaire du gouvernement dans le cadre de la 
procédure en cours devant le juge de l’expropriation du Tribunal judiciaire de 
Bobigny (parcelle BP 02 : 444.300 € ; parcelle BP 08 : 275.617 € pour le fonds de 
commerce et 825.000 € pour les murs ; et parcelle BP 09 :  521 283 €).  

Etant précisé que sur la parcelle cadastrée section BP numéro 1, 2, 8 et 9 ont été édifiés des 
bâtiments achevés depuis plus de 5 ans, en conséquence la vente n’entre pas dans le champ 
d’application de la TVA, les démolitions étant à la charge de l’Aménageur. 

Etant précisé que si le bien venait à entrer dans le champ d’application de la TVA les prix de 
vente ci-dessus seraient considérés comme des prix hors taxe et seraient majoré de la TVA 
selon le prix et le taux applicable au jour de la signature de l’acte de vente et du paiement du 
prix. 
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• le prix de cession de base sera ajusté en application des règles suivantes :  
 

- il sera fait application au prix de cession de base de 10.300.000 € pour les parcelles 
cadastrées Section BP 280 et BP 27 des règles « d’ajustement du prix en fonction de la 
programmation retenue » prévues par l’article 7.1 du traité de concession, joint (annexe 4) ;  
 
- et le prix de base des parcelles cadastrées Section BP 01, 02, 08 et 09 arrêté à la somme de 
2.928.917 €, sera ajusté au regard des indemnités d’expropriation définitivement fixées pour 
les parcelles cadastrées Section BP n°02, 08 et 09 par le Juge de l’expropriation du Tribunal 
judiciaire de Bobigny, ou le cas échéant par la Chambre compétente de la Cour d’appel de 
Paris. Il sera ensuite fait application au prix ajusté de la règle de « complément de prix éventuel » 
prévue par l’article 7.1 du traité de concession, joint (annexe 4).  

 
En tout état, si la valeur des biens visés à l’article 2.1 devait évoluer à la hausse et que, 
notamment, l’Aménageur versait un prix supérieur à celui fixé dans l’acte de vente conclu entre la 
Commune et l’EPT, un complément de prix serait versé à la Commune 
 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE ET DE L’EPT 
 
La Commune et l’EPT s’engagent à exécuter le présent protocole de bonne foi et, en particulier, à 
respecter les modalités de calcul de la valeur des biens transférés en pleine propriété.  
 
Les Parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle.  
 
 
ARTICLE 5 : ENTREE EN VIGUEUR, DUREE ET MODIFICATION DU 
PROTOCOLE 
 
Le présent protocole entre en vigueur à compter de sa signature par chacune des parties.  
 
Il prendra fin après que la Commune ait perçu l’intégralité du prix de cession tel que défini à 
l’article 3.  
A défaut du paiement du prix et/ou de la régularisation des promesses de vente et/ou des actes 
de ventes ci-dessus mentionné au plus tard le xxxxxxxxxxxx le présent protocole deviendra 
caduque  
Il pourra être modifié et prorogé par avenant. 
 
 
 
Annexes :  

1./ Délibération du Conseil municipal de DRANCY en date du 14 septembre 2020, autorisant le 

Maire à signer le présent protocole ;  

2./ Délibération du Conseil de territoire de l’EPT Paris terres d’Envol en date du 28 septembre 

2020, autorisant le Président à signer le présent protocole ;  
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3./ Plan de situation des parcelles cadastrées concernées par la concession ;  

4./ Traité de concession conclu entre la Commune de Drancy et Villes et Projets le 1er juillet 

2016.   

 

Fait à DRANCY, le … 

En trois exemplaires originaux. 

 

 

Pour la Commune de 

DRANCY 

 

Représentée par Madame le 

Maire, Aude LAGARDE 

 

 

Pour l’EPT PARIS TERRES 

D’ENVOL 

 

 

Représenté par Monsieur le 

Président, Bruno 

BESCHIZZA 

 

 
 


























































































